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RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Pour mémoire 10ème : restauration de la Leysse (2015-2017) – 13 000 000 €HT



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Pour mémoire 10ème : retenue collinaire de 12 000 m3 (2019) – 950 000 €HT



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Pour mémoire 10ème : citerne souple agricole de 2 000 m3



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Continuité seuil sur le Sierroz (2019) – 512 000 €HT



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Continuité sur 6 seuils de la Leysse (2021-2022) – 1 100 000 €HT



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Restauration de l’Hyères sur 2 km (2021-2022) – 3 800 000 €HT



RÉALISATIONS ENTRE 2019-2023

Baisse de 70 cm du niveau du lac du Bourget (2021)



LIMITES / FREINS DU 11ÈME PROGRAMME

• Géomorphologie / continuité : PARFAIT !

• Appel à projet REBOND : accélérateur de projet

• AEP / désimperméabilisation : critères de financement trop 
contraignants (ressource déficitaire, déconnexion unitaire / 
déconnexion EP séparatif)

• EU : pas de financement pour les stations d’épurations non 
signalés comme point noir du SDAGE. Absence de 
financement en dehors du champ du « toxique »

• AGRI : financement PDR peu lisible durant deux ans !

• Seuil des 10 000 € contraignant pour EAU Climat, on agit!
(convention de mandat entre CISALB et petit communes)



MODALITÉS DE PARTENARIATS AVEC L’AGENCE DE
L’EAU

• Le contrat de bassin : un outil exceptionnel

• L’agence de l’eau : un partenaire indispensable

 Partenaire technique

 Un maillon fort de la chaine de transmission de la 
réalisation des projets (EPCI / AERMC / DDT)

 Conserver cette intelligence partenariale

• Découplage études / travaux pour les gros dossiers

• Versement des pièces sur la plateforme pour le 
paiement des aides



SOUHAITS / ATTENTES DU 12ÈME PROGRAMME

• Continuer de financer l’animation des structures GEMAPI

• Clarifier (adoucir !) les critères de financement sur l’eau 
(ressource déficitaire, territoire déficitaire, ressource 
stratégique)

• Consolider le financement des mises en conformité des 
entreprises post opération collective notamment en lien 
avec le diagnostic amont et son plan d'actions

• Faciliter l’émergence (et le financement) des projets 
innovants 

• Revoir le timing (parfois trop serré) des appels à projet (ex. 
sécurisation AEP)

• L’agence de l’eau : leadership des projets agricole / PSE une 
bonne initiative qu’on souhaite voir se pérenniser


